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La nouvelle 
façon d’occuper 
l’espace
Cela concerne à la fois la locali-
sation  et l’organisation  de l’éco-
quartier.

Le critère de la localisation  pose 
comme principe préférentiel la 
continuité avec l’urbanisation 
existante).
Il souligne l’importance  de privi-
légier les circuits courts  vers et 
depuis les services de proximités, 
et les équipements publics vers les 
lieux de travail également

L’organisation du quartier  concer-
ne les modalités d’implantation du 
bâti (orientation bioclimatique), le 
maillage de ses dessertes avec les 
réseaux existants, la notion de di-
versité (mixité des fonctions), de 
diversification de l’offre (habitants 
et usagers : mixité sociale).
Un écoquartier se veut dense, 
mixte et accessible .

C’est fédérer  un grand nombre de problématiques  sociales, fonctionnelles, 
économiques, environnementales  avec, pour objectif final, un « mieux vivre » 
et un « mieux vivre ensemble ».

C’est initier  une démarche à l’échelle de la ville , avec une volonté de décliner 
et d’améliorer cette première approche (le quartier) vers une démarche 
d’aménagement globale.

C’est concevoir :
Une nouvelle façon d’occuper l’espace• 

Une nouvelle façon de penser, d’agir et de vivre ensemble• 

Une nouvelle façon d’aménager et de construire capable de diminuer • 

l’empreinte écologique

La nouvelle 
façon de penser 
et d’agir
Cet objectif renvoie à la nécessité 
d’une réflexion transversale en-
tre problématiques environne-
mentales, économiques sociales 
et environnementales .

Ceci doit déboucher sur un mode 
de développement  qui, au regard 
des pratiques habituelles, peut 
être considéré comme  inédit .

Une nouvelle 
façon d’aménager 
et de construire 
(capable de diminuer 
l’empreinte écologique )

La réalisation de cet objectif dé-
pend de choix d’aménagement 
mais aussi de comportement.

Parmi les principales cibles :
> choix énergétique (production 

et éco-construction),
> recyclage  (des déchets, des 

matériaux, de l’eau),
> production alimentaire de 

proximité,
> économie locale, auto 

construction…

La localisation

l’organisationl’o nisati

Eco Construction

Choix énergétiques
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Définition >> Une maison passive  est un bâtiment dans lequel un climat 
intérieur confortable peut être maintenu sans système actif de chauffage ou de 
refroidissement (la maison chauffe et refroidit d’elle même, d’où l e terme de «passive »)

Rappel  : En Europe, le bâtiment est responsable de 50% du total des consommations des ressources  
naturelles exploitées, de 40% des consommations d’énergie  et de 30% des émissions de CO2.

1. Réduction des pertes 
par transmission.

Cela nécessite une bonne com-
pacité du bâtiment  (les déperdi-
tions augmentent avec la surface 
de l’enveloppe).
Cette enveloppe doit 
en outre être très effi-
cace et l’isolation doit 
donc être maximale  
(épaisseurs d’isolation 
de 30 à 40 cm).
Cela permet de mini-
miser  les déperditions 
thermiques et donc les 
besoins en chaleur. 
Dans une maison passive, 
la chaleur produite par les oc-
cupants et les appareils électro-
ménagers contribue significati-
vement au chauffage de l’air .

Les ponts thermiques  (interrup-
tion dans l’isolation, surtout aux 
points de contact entre les parois, 
les toits, les sols et la charpente) 
doivent être supprimés .

2. Réduction des pertes par man-
que d’étanchéité à l’air
Il s’agit d’éviter les pertes de chaleur 
par les joints et les fissures, aussi un 
objectif d’étanchéité extrême doit 
être poursuivi et exécuté en détail.

3. Ventilation
C’est un autre élément essentiel 
d’une maison passive  : il faut 
assurer un renouvellement suf-
fisant de l’air par une ventila-
tion à double flux . Cela permet 

une récupération efficace 
(jusqu’à 90%) de la cha-
leur contenue dans l’air 
extrait de la maison  afin 
de préchauffer l’air puisé 
à l’extérieur
La ventilation peut être 
complétée  par un puits 
canadien  Celui-ci est un 
conduit qui passe sous 
l’habitation, à une profon-
deur de 1,5 m. L’air qui 
traverse le conduit est 

donc réchauffé de quelques de-
grés en hiver et rafraîchi en été.

4. Gains en chaleur passive
Les fenêtres doivent  idéalement 
être orientées au sud.
Un dispositif (stores, auvent…) doit 
empêcher la surchauffe en été.

5. Efficacité des applications do-
mestiques
Les gains d’énergie sont recher-
chés à tous les niveaux : raccor-
dement du lave-linge et du lave-
vaisselle à l’eau chaude, lampes 
économiques, appareils de classe 
A ou A++.

6. Sources d’énergie renouvela-
ble
La demande d’énergie étant for-
tement réduite par rapport à une 
maison conventionnelle, les éner-
gies renouvelables peuvent cou-
vrir une part importante de cet-
te demande . (chauffe-eau solai-
re, panneaux photovoltaïques, le 
chauffage au bois).
Le bois présente le facteur d’éner-
gie primaire le plus intéressant .

Le bois
Près de 80 % des constructions 
selon le principe de la «Maison 
passive» sont effectivement 
construites en bois .
Ce matériau à d’excellentes 
performances d’isolation (15 fois 
plus isolant que le béton).
Il est très peu polluant  et répond 
mieux aux désirs des constructeurs 
de maisons passives. Il est peu 
conducteur et très étanche à l’air . 
Le bois se présente généralement 
sous forme de grands panneaux, 
ce qui offre très peu de place à 
l’infiltration d’air . 

Au niveau du Pays Landes Nature 
Cote d’Argent

Une consommation énergétique relati-
vement importante en raison du carac-
tère résidentiel et de l’importance du 
secteur industriel

Des consommations les plus importantes 
sur Mimizan (de 22 000 à 49 000 tep)

Extension de bourg / localisation de l’opération Plan masse

hypothèse d’aménagement sur le territoire du Pays des Landes Nature 
Côte d’Argent
Démarche volontariste pour l’accueil d’une population importante sur les sec-
teurs Est, associée au développement d‘un secteur d’activité économique.

Accueil de la nouvelle 
population sur des 

secteurs en continuité 
avec l’urbanisation exis-
tante (renforcement des 
bourgs par opération de 

renouvellement urbain 
et/ou extension urbaine 

sur les communes de :

• Pontenx
• Lue

• Ychoux 

Simulation 
d’une démarche 
d’aménagement 

pour l’implantation 
d’un programme 
d’habitation (20 

logements à l’hectare) 
sur la commune de 

YCHOUX

Prise en compte des 
caractéristiques 

paysagères

Intégration urbaine et 
maillage

Choix d’orientation 
du bâti et des unités 

paysagères créés 
(en fonction de 

l’ensoleillement et du 
vent) 

Extension urbaine / localisation de l’opération Plan masse

Exemple d’organisation urbaine sur un secteur d’extension de bourg (commune de ST-Hilaire 31). Le choix de la densité 
liée à la déclinaison de différentes typologies de bâti s’accompagne de la création d’un espace public paysager généreux 
prenant appui sur les caractéristiques identitaires du site, et facile d’entretien 

Exemple d’organisation de 
bâti dense (en bande ou 
autour de placettes)

Renouvellement urbain / localisation de l’opération Plan masse

La biomasse

Une ressource majeure du Pays Landes 
nature Cote d’Argent : 
Le bois-énergie

L’utilisation de 4m 3 de bois énergie 
permet d’économiser 1 tonne de 
pétrole (TEP) et d’éviter l’émission de 
2,5 tonnes de CO² dans l’atmosphère

La géothermie

Un potentiel géothermique sur l’axe 
Arcachon / Bayonne

Des installations présentes sur les 
secteurs de Dax et Mont de Marsan 
(chauffage, thermalisme)

Une ressource à manipuler avec pré-
caution : éviter le gaspillage des eaux 
souterraines

L’énergie solaire

Un important potentiel d’ensoleille-
ment pour la production de chaleur et 
d’électricité

Un niveau d’équipement relativement 
faible à l’échelle du département

Des perspectives de développement à 
l’échelle du Pays Landes Nature Cotes 
d’Argent en lien avec le développement 
résidentiel et touristique

La maison passive est plutôt compatible avec des 
typologies d’habitations compactes (maisons en 

bandes, logements imbriqués, semi-collectif)

Prototype d’une maison basse consom-
mation modulaire (inf. à 50 kw/m2/an), 
proposée et produite par « Architecture 
à Vivre » avec le soutien du ministère 
de la Culture et de la Communication, 
l’association 123 Architecte, et le ma-
gazine EcologiK.

Cette réalisation (190 m2 avec le patio) 
fait l’objet d’une présentation itinéran-
te (la maison, préfabriquée, est assem-
blée en 2 jours).

Les principes de base d’une maison passive
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